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PEUT-ON PARLER DE LA PRECISION D'UN REGLAGE

AUTOMATIQUE ET COMMENT DÉFINIR CETTE QUALITÉ

Cas du réglage de vitesse

par D. GADEN,
professeur à l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne

Le domaine de la technique où la notion de précision
est la plus proche (bien que différente) de celle qui me

paraît devoir être appliquée à un réglage automatique,
est celui des appareils de mesure.

On dit qu'un appareil de mesure est plus ou moins
précis quand, pour une valeur bien déterminée de la
grandeur à mesurer, ses indications au cours de
plusieurs mesures sont plus ou moins rapprochées les unes
des autres et ceci d'une façon indépendante des conditions

de ces mesures. Ces conditions auxquelles le
résultat des mesures doit donc demeurer insensible, sont
à fixer dans chaque cas particulier ; mais il s'agit le

plus souvent de l'époque de la mesure (indépendance
par rapport au temps), de la manière dont la grandeur
à mesurer atteint la valeur bien déterminée en question

: en croissant, en décroissant, rapidement, lentement.

Ces conditions ont parfois également trait à des
considérations relatives à l'ambiance (par exemple la
température) dans laquelle la mesure est effectuée.

Il se peut d'ailleurs que, pour une valeur bien
déterminée de la grandeur à mesurer, l'ensemble des indi¬

cations de l'appareil soit plus ou moins éloigné de la
dite valeur ; mais c'est alors que pour obtenir un résultat
exact, il faut apporter aux lectures une correction
déduite d'un étalonnage de l'appareil. Les deux notions
de précision et d'exactitude ne doivent pas ot* confondues

; elles correspondent à deux qualités différentes
de l'appareil et il n'est pas étonnant que l'on attache
plus de prix à la première d'entre elles, une imperfection,
de la seconde étant de conséquences beaucoup moins

graves, puisqu'on peut y remédier, je le répète, au
moyen d'une courbe d'étalonnage.

Il faut maintenant rappeler qu'au moyen d'un réglage
automatique, on se propose de maintenir la valeur de
la grandeur réglée le plus près possible d'une valeur
déterminée dite valeur de consigne. Je considérerai plus
spécialement le cas où cette valeur de consigne est
invariable et je supposerai tout d'abord qu'il n'existe pas
de statisme, quitte à revenir plus tard sur l'influence
qu'il pourrait avoir. Dans ces conditions, on peut aussi
dire que le réglage automatique a pour but de maintenir
la valeur instantanée de la grandeur réglée aussi cons-
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